
      
 

 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 

ET DE LA SANTÉ 

SERVICE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

LE MÉDECIN CANTONAL 

PRÉVENTION & CONTRÔLE DE L’INFECTION 
 
 

Diarrhées à Clostridium 
difficile 

Mode de transmission 
 Par contact direct avec le résident et ses les liquides biologiques/selles 

 Par contact indirect lorsqu’on touche l’environnement contaminé du résident 
avec les mains ensuite portées au visage 

Période d’incubation  Variable, entre 1 jour et 6 semaines 

Période de contagiosité  Toute la durée des diarrhées 

Facteurs de risque  Hospitalisation récente ET traitement antibiotique récent 

Mesures additionnelles 
(MA) à mettre en place 

Contact 

 

AVEC GANTS 

 

Durée des MA  À la fin du traitement antibiotique ET lorsque les selles sont de 
nouveaux formées depuis 48 heures. 

 Attention : la PCR peut demeurer positive pendant plusieurs 

semaines. Elle n’est pas un indicateur de contagiosité. 

Traitement  Antibiotiques 

PRISE EN CHARGE DU RESIDENT SOUS MESURES ADDITIONNELLES 
 

Équipement de protection 
individuel pour le 
personnel 

 
 
 
 

Affiches signalétiques 
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 Lavage des mains à l’eau et au savon avant d’enfiler les gants et 
immédiatement après le retrait 

 Gants de soins pour tout contact avec le résident ou son 
environnement, ou lors de l’utilisation d’un produit détergent- 
désinfectant 

 Sur-blouse pour tout contact avec le résident ou son environnement 

 Attention : la solution hydroalcoolique est inefficace contre les spores 

du C. Difficile 

Sur la porte de la chambre : 

Extérieure Intérieure 
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Matériel de soins 
 

Linge et vêtements 

Vaisselle 
 

Déchets 

Sanitaires 

 

Circulation 
 

Voisin de chambre 

 
 

Visiteurs 

 
 
 
 
 
 
 

Environnement 

 
 
 
 
 
 
 

Linge et vêtements 

 
 

 
Matériel de soins 

 
 
 

 
Médecin cantonal 

Infirmière PCI 

 

 Privilégier le matériel à usage unique 

 Si possible, dédier le matériel de soins à usage multiple au patient pendant 
la durée de l’isolement 

 Filière habituelle, selon Précautions Standard (PS) 

 Sacs usuels, double emballage si souillé avec des liquides biologiques 

 Filière habituelle, selon Précautions Standard (pas de vaisselle jetable) 

 Filière habituelle (déchets urbains), selon Précautions Standard 

 Si pas de WC privé dans la chambre, installer une chaise percée dédiée 
au chevet. 

 Le résident doit rester en chambre jusqu’à la fin de son isolement 

 Si possible, déplacer le voisin dans une autre chambre 

 Si pas possible, les deux résidents ne doivent pas utiliser les mêmes WC 

 Pas de quarantaine pour le voisin 

 Les visiteurs doivent revêtir le même équipement de protection que le 
personnel et se laver les mains à l’eau et au savon à l’entrée et à la 
sortie de la chambre 

 Chaque visiteur doit être informé des mesures à respecter par un 
collaborateur soignant avant la 1ière visite 

 Ne pas utiliser les WC de la chambre 

NETTOYAGE/DESINFECTION 
 

 Nettoyage-désinfection des surfaces/objets fréquemment touchés par le 
résident (table de chevet, poignées de porte, accoudoir, télécommande 
…) et des WC 1x/jour avec de la Javel à 0.5% ou un produit à base de 
peroxyde d’hydrogène 0.5% 

 Nettoyer-désinfecter les souillures visibles immédiatement 

 Utiliser un simple détergent ou savon noir pour le sol 

 Nettoyage-désinfection terminal (toutes les surfaces, changement de 
draps, linge de bain, rideau) de la chambre et des WC à la levée de 
l’isolement 

 Nettoyage de la literie et du linge de bain à la machine à 60°C (selon PS) 

 Nettoyage des vêtements du résident à minimum 40°C + ajout d’un savon 
désinfectant 

 Changer la literie et le linge de bain à la levée de l’isolement 

 Nettoyage-désinfection du matériel de soins avec de la Javel à 0.5% ou 
un produit à base de peroxyde d’hydrogène avant de le sortir de la 
chambre si celui-ci le supporte, sinon utiliser un désinfectant sans alcool. 

DECLARATION OBLIGATOIRE 
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 Non, seulement si flambée de cas (≥2 cas liés entre eux) 

 Oui, merci d’informer l’infirmière PCI via scsp.pci@ne.ch 
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